
PHASE CONTRACTUELLE 2023-2025

151 COMMUNES VAUCLUSIENNES

PARTICIPATION MAXIMUM DE 70%

ENVELOPPE TRIENNALE ALLOUÉE 
À CHAQUE COMMUNE

20% PART TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE

CONTRAT
VAUCLUSE
AMBITION



Le Département de Vaucluse 
renouvelle son soutien 
financier aux 151 communes 
vauclusiennes afin de 
favoriser un développement 
équilibré, durable et 
solidaire de son territoire. 
Le nouveau « Contrat 
Vaucluse Ambition » 
mobilise plus de 28 M€ 
sur la période 2023-2025 
pour soutenir l’émergence 
et la réalisation de projets 
ambitieux inscrits dans une 
démarche de transition 
écologique.

PROJETS ÉLIGIBLES

Opérations et acquisitions 
d’investissement contribuant 
à l’attractivité, à l’amélioration 
des services et des 
équipements communaux. 
Les projets d’investissements 
doivent être en cohérence avec 
des thématiques considérées 
comme prioritaires.

MODALITÉS 
DE MISE EN ŒUVRE

Les communes pourront solliciter le 
soutien du Département au cours de la 
phase contractuelle 2023-2025 dans la 
limite de l’enveloppe d’aide définie pour 
chaque commune. Le Département a 
souhaité simplifier la mise en œuvre du 
Contrat et l’ancrer plus fortement dans 
une démarche de transition écologique. 
Le taux de participation départementale 
pourra désormais atteindre 70%. 

POUR LES COMMUNES DE 
- DE 5 000 HABITANTS

8 opérations maximum portant 
sur les thématiques spécifiques 
suivantes :

POUR LES COMMUNES DE 
+ DE 5 000 HABITANTS

5 opérations maximum portant 
sur les thématiques spécifiques 
suivantes :

POUR TOUTES 
LES COMMUNES

Part Transition Ecologique et 
Energétique correspondant à 
20% minimum de l’enveloppe 
contractuelle communale portant 
sur les opérations suivantes :

• Renforcement des polarités et 
   dynamisation des centres-bourgs et 
   centres-villes 
• Cohésion sociale et accessibilité aux 
   services publics 
• Santé
• Protection et valorisation du 
   patrimoine
• Aménagements et équipements 
   éducatifs, sportifs, culturels et 
   touristiques
• Sécurité publique et civile
• Eau et assainissement
• Voirie

• Renforcement des polarités et 
   dynamisation des centres-bourgs et 
   centres-villes 
• Cohésion sociale et accessibilité 
   aux services publics 
• Santé
• Protection et valorisation du 
   patrimoine
• Aménagements et équipements 
   éducatifs, sportifs, culturels et 
   touristiques
• Sécurité publique et civile

• Rénovation énergétique des 
   bâtiments 
• Développement des énergies 
   renouvelables
• Mobilité durable
• Adaptation face au changement 
   climatique 
• Préservation des surfaces naturelles, 
   forestières et agricoles
• Alimentation saine et locale
• Création ou aménagement de
   jardins familiaux
• Gestion durable de la ressource en
   eau
• Protection de la biodiversité

©
 C

A
U

E

©
 C

. A
rn

au
d

©
 a

na
to

liy
 -

 A
d

ob
eS

to
ck

©
 M

. F
lip

p
o 

- 
A

d
ob

eS
to

ck



CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE

Les communes devront solliciter l’aide financière du 
Département en adressant un courrier à l’attention 
de Madame la Présidente, afin de formaliser leur 
contractualisation, auquel doivent être joints :

• La délibération du Conseil municipal ou une décision 
   du Maire par voie de délégation sollicitant l’aide financière 
   du Département,

• Une note de présentation du projet, 

• Des pièces justifiant du coût estimé du projet,

• Le plan de financement prévisionnel de l’opération,

• Le tableau de synthèse des plans de financements 
   prévisionnels,

• Tout autre élément jugé utile à la compréhension du projet.

Le dossier complet doit être envoyé par voie postale à :

Madame Dominique SANTONI
Présidente du Département de Vaucluse

Conseil départemental de Vaucluse
Rue Viala - CS 60516

84909 AVIGNON CEDEX 09

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
www.vaucluse.fr

ou 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DES SOLIDARITES TERRITORIALES

Service Prospective, Soutien aux Territoires, Europe
prospective.soutien.territoires@vaucluse.fr

CONTRAT VAUCLUSE AMBITION 2023-2025 
•  Budget : 28,46 M € répartis sur les 151 communes vauclusiennes, 
•  Chaque commune dispose d’une enveloppe dédiée,
•  Mobilisable en 3 fois (contrat + 2 avenants),
•  Participation départementale de 70 % maximum.


